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Matinée
 
9h Propos liminaires : Céline Lageot, Poitiers

 Exposé des premiers résultats de la recherche

 1.  Les libertés à l’épreuve : une mise en perspective historique 
Jahiel Ruffier - Méray, Toulon

 2.  Deux cas typiques : la torture, les limites du vivant  
Céline Lageot, Marie-Eugénie Laporte-Legeais et Tanja Petelin, Poitiers

 

12h30 Déjeuner

Après-midi

14h Discussion ouverte sur les questions de méthode

  Avec la participation de Tanja Petelin, Poitiers, Annabelle Pena, Sylvie Torcol et 
Hélène Hurpy, Toulon et de doctorants de Poitiers et de Toulon

 
 3.  Méthodologie des droits de l’homme : qu’est-ce qu’un cas ?  

La nécessité du détour sociologique
 
 4. Fonctions de la comparaison : les limites du cas, le commun
 

 
 Conclusions provisoires
 Jean-Jacques Sueur, Toulon
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